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draulique actuellé de l’aqueduc, et pour agrandir et amé
liorer l’aqueduc qui existe actuellement, et généralement 
pour satisfaire dans le présent et dans l’avenir aux exigen
ces de l’hygiène et de la protection contre le feu, ainsi 
qu’il est spécifié dans la section suivante.

Sect. 2.—Le produit dudit emprunt sera mis de côté par 
le trésorier de la Cité et sera exclusivement appliqué aux 
fins suivantes, savoir:

lo.—Pour construire, le long de l’aqueduc actuel, une 
conduite en béton armé pouvant fournir, pour les besoins 
de la Ville, au moins 50,000,000 de gallons d’eau par jour.

2o.—Pour creuser un puits d’aspiration pour pompes à 
l’extrémité inférieure de la conduite.

3o.—Pour prolonger la conduite depuis la berge jusqu’au 
large du fleuve Saint-Laurent au moyen de tuyaux avec 
caisson de prise d’eaii.

4o.—Pour faire des excavations pour l’élargissement et 
l’approfondissement de l’aqueduc actuel, revêtement en 
pierre sèche, corrois, ponts, portes-vannes, clôtures, etc, etc.

5o.—Pour acheter des terrains (environ 20 acres).

Go.—Pour élargir et approfondir le déversoir.

7o.—Pour construire un nouveau pavillon des roues ; 
pour acheter de nouvelles machines à pomper, etc.

8o.—Pour dépenses imprévues, expropriations, arpenta
ges, inspections, etc.

Sect. 3.—Cet emprunt sera effectué par l’émission de dé
bet i fil res, obligations ou .rentes inscrites, payables dans 
une période de temps n’excédant pas quarante ans de leur 
date, à un taux d’intérêt n’excédant pas quatre pour cent 
par an, et sera racheté au moyen d’un fonds d’amortisse
ment suffisant pour rembourser le capital à l’expiration 
dudit terme.

Sect. 4—Le Conseil devra pourvoir à l’intérêt et au fonds 
d’amortissement sur ledit emprunt dans son budget an
nuel.

Sect. 5.—Ledit emprunt sera émis sous la forme de ren
tes inscrites ou obligations à coupons. Les livres d’enre
gistrement et de transfert seront tenus, pour les rentes 
inscrites, et l’intérêt sera payé, au bureau de la banque 
de Montréal, à Montréal, ou à Londres, ou au bureau du 
trésorier de la Cité, à Montréal, suivant les arrangements 
qui pourront être faits lors de l’émission.

Sect. 6.—Cet emprunt ne fera pas partie de la dette con
solidée de la Cité.
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Section 2.—The proceeds of said loan shall l>e |y to 

by the City Treasurer and shall be applied exclu 
the following purposes, viz:

lo.—To construct a conduit in reinforced c°u‘:1 pillion 
ferai to the present aquduot, to sup])ly at least ■> n 
gallons of water per day, for the City’s consumi

2o.—To sink a suction well for pumps at lowei 
conduit.
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3o.—To extend conduit from the shore out int° ^ 
Lawrence river by means of pipes with intake
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4o.—To make excavations for widening and u parP 
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bridges, Stop gates, Fencing, etc., etc.

5o.—To purchase land '(about 20 acres).
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pumping machinery, etc.
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Section 3.—-Said loan shall be effected by the ^.^in •’ 
debentures, bonds or registered stock, payable ' 
period not exceeding forty years, from the date ceiit^ 
and bearing interest at a rate not exceeding f°ur 1 s(nKil|L' 
per annum, and shall be redeemed by means of ;l ,joa oi 
fund sufficient to repay tne principal at the exp» 
said period.

Section 4.—The Council shall provide for such 
and Sinking Fund in its annual appropriations.

Section 5.-

int*rest

{or0J-The said loan will be issued in the ... 
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Biens immobiliers d’aliénés internés aux frais 
de la Ville

Real Estate belonging to Insane persons 
are interned at the City’s Expense-

wh°

Département en Loi.
•

Monsieur A. Bienvenu,
Inspecteur du Revenu, 

Hôteï de Ville. 
Cher Monsieur,

9 juillet, 1907.

Dans une lettre adressée à l’avocat en chef de la Cité, 
le 28 mai dernier, vous demandiez de bien vouloir mettre 
par écrit l’opinion verbale qui vous avait été donnée par 
notre Département sur le privilège que pouvait avoir la 
Cité de Montréal sur les biens immobiliers de Charles-W. 
Reddy et de Peter Meany, deux aliénés internés aux frais 
de la Cité.

En conformité à cette demande, nous réitérons l’opinion 
que nous vous avons déjà donnée verbalement, savoir: que 
ta Cité de Montréal n’a aucun privilège sur les biens immo-

Law Department. igO?-
July, 9t“

Mr. A. Bienvenu,
Revenue Inspector,

City Hall.
Dear Sir,
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